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Dans l’esprit de son engagement à faire participer les citoyens, le gouvernement continuera 
d’encourager et de soutenir un débat public suivi sur les relations du Canada avec ses partenaires 
nord-américains. Ainsi, tout au long de 2003, le gouvernement participera à une série d’activités 
telles que des colloques, des tables rondes et des consultations auprès de divers intéressés pour 
marquer le dixième anniversaire de l’ALENA. Une activité aura pour thème les effets de 
l'ALENA sur l’environnement et visera à sensibiliser l’opinion publique à la Commission de 
coopération environnementale de L’Amérique du Nord (CCE). Des activités similaires sont aussi 
prévues dans le programme de l’Accord nord-américain de coopération dans le domaine du 
travail (ANACT) pour 2003-2004. Chacune de ces activités permettra la participation de 
différents secteurs de la société et donnera au public l’occasion d’exprimer son opinion.

Le gouvernement reconnaît que les consultations publiques sont indispensables si l’on veut que 
les politiques canadiennes reflètent vraiment les valeurs et les intérêts nationaux. Les 
consultations menées jusqu’à maintenant révèlent que les Canadiens acceptent le fait que nous 
vivons dans un monde de plus en plus interconnecté et qu’ils sont favorables à des liens 
économiques plus étroits avec les États-Unis et le Mexique, pourvu que les avantages soient 
largement répartis au sein de nos sociétés et que les valeurs du Canada soient respectées.

Afin d’encourager le public à s’intéresser davantage aux objectifs canadiens en Amérique du 
Nord, le gouvernement devrait envisager l’organisation de tables rondes nationales et/ou 
régionales sur les relations nord-américaines, après avoir rendu public un premier énoncé de 
politique à ce sujet. Ce processus de recherche du consensus pourrait être modulé en fonction 
de l’évolution des circonstances.

P

Le discours du Trône de 2002 a réaffirmé l’engagement du gouvernement à faire participer les 
Canadiens à des échanges sur le rôle du Canada dans le monde et à définir avant la fin de son 
mandat « les principes directeurs à long terme de notre politique en matière d’affaires étrangères 
et de défense, principes qui seront le reflet de nos valeurs et de nos intérêts ». Le 22 janvier 2003, 
le ministre des Affaires étrangères a lancé le Dialogue sur la politique étrangère, qui invite les 
Canadiens à commenter un document de réflexion énumérant les défis et les possibilités du XXIe 
siècle et donnant des exemples d’initiatives récentes du Canada en matière de politique étrangère. 
En ce qui concerne les relations nord-américaines, le document pose aux Canadiens la question 
suivante : « Comment le Canada devrait-il profiter de sa situation géographique en Amérique du 
Nord pour accroître sa prospérité tout en faisant valoir son identité distincte? » Au cours des 
derniers mois, le ministre a tenu des assemblées publiques dans tout le Canada, notamment au 
Manitoba, à Terre-Neuve, en Nouvelle-Écosse, à l’île-du-Prince-Édouard, au Québec et en 
Ontario, pour discuter avec les Canadiens de leurs vues sur la politique étrangère du pays. Le 
ministre s’est engagé à faire rapport aux Canadiens des réactions suscitées par le Dialogue sur la 
politique étrangère en juin.
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